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Passage – Édition des notifications de poursuite de scolarité 

Le passage d’un élève est accessible dans le menu « Elèves / Passage ». 

 

 Notifications de poursuite de scolarité  vierges 

 

 

  

1. Sélectionner la 

case « Vierge ». 

2. Valider. 

Possibilité de revenir 
au calendrier des 
enregistrements des 
passages. 

3. Ouvrir la fiche vierge 

au format PDF. 
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 Notifications de poursuite de scolarité pré-initialisées 

 

 

 

Remarque : 

 La partie « Proposition du conseil des maîtres » sera pré-remplie avec les 

informations saisies par le directeur lors du passage si le directeur sélectionne 

« Proposition et Décision » ou « Proposition ». 

 La partie « Décision du conseil des maîtres » sera pré-remplie seulement si le 

directeur sélectionne « Décision ». 
 

La signature de tous les représentants légaux est obligatoire. Il faut ainsi éditer plusieurs 

notifications si la même fiche ne peut être transmise à tous les représentants légaux. 

1. Sélectionner la 

case « Pré-initialisé ». 

3. Effectuer la recherche. 

Possibilité de revenir 
au calendrier des 
enregistrements des 
passages. 

2. Choisir l’option voulue : 

 Proposition, 

 Proposition et Décision, 

 Décision   

5. Ouvrir le fichier au 

format PDF contenant 
les notifications de 
poursuite de scolarité 
pour chaque élève 
sélectionné. 

4. Valider la sélection. 


